
 

                                       Commerce et festivités : 02/464 04 50 

 

Avis aux habitants du parvis Sainte-Agathe  
& environs 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le tout nouveau Parvis Sainte-Agathe (rue de l’Eglise) fera l’objet d’une inauguration. Celle-
ci aura lieu le 2 juin prochain dès 18h.  Vous y êtes cordialement invités. 
 
Afin d’assurer le bon déroulement de cet événement, différentes mesures préventives et de 
sécurité doivent être prises et notamment : 
 

 une interdiction totale de circulation et de stationnement sur le parvis sera 
instaurée cette date-là de 16h à 22h. 

 L’accès à la rue Courte via l’avenue du Roi Albert sera autorisé pour les riverains 
(avec barrage filtrant).  Cependant, des barrières seront placées au bout de cette rue 
afin d’éviter toute circulation sur le parvis. 

 L’accès à la rue de l’Église (portion entre la rue J. Mertens et le parvis) sera 
également limité aux riverains (barrage filtrant).  Des barrières seront installées au 
bout de la rue (côté parvis). 

 La rue Dr Ch. Leemans sera bloquée au niveau de l’école et ce afin de sécuriser 
l’ensemble du périmètre. 
 

 
Toutes ces précautions nous permettront de profiter pleinement de cet événement et nous 
espérons vous y rencontrer nombreux. 
 
 
Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
 
 
Berchem-Sainte-Agathe, le 23 mai 2017. 


